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Lors de l’Assemblée Générale du vendredi 19 mai à
Orléans, le bureau de l’Ordre a été renouvelé. Ont été élus :
Président Jean-François Brebion, vice-Président Daniel
Hamelin, secrétaire générale Martine Désirant et Trésorier
Michel Grimaud.

Infos de l’Ordre
International des Anysetiers

Infos de la commanderie

Le p’tit mot du Grand Maistre

Directeur de la publication : Sylvie Bouchonneau-Blot
Equipe de rédaction : Evelyne Godan, Marie-Hélène Barré, Christian Bouleau, Dominique Buffard, Henri Martin, Simone Poupard, Jacques Soulard,
Maquette : Georges Pasquer

Le Mot du Grand Maistre sortant
Depuis ma prise de fonction,

notre Commanderie n’a cessé de briller au
sein de notre Région et de l’Ordre. Ce
succès, nous le devons à tous les membres qui
se sont succédés au Chapitre et aussi à vous
tous, Anysetiers de la Commanderie, grâce à

votre investissement et votre participation. Je vous suis
tous redevable et je veux vous exprimer ce soir ma sincère
et profonde gratitude
Comme je m’y étais engagé à l’époque, nous avons réussi à

renforcer nos effectifs alors que beaucoup d’associations
enregistrent des pertes considérables de 20 à 40 %. Et
surtout, nous avons intensifié nos actions caritatives tout
en maintenant nos fonds propres et en nous ouvrant vers
l’extérieur. Ce soir, je quitte mes fonctions avec le
sentiment d’avoir bien rempli ma mission ; et je ne suis pas
inquiet pour l’avenir de notre Commanderie. Dans quelques
instants, j’aurai le plaisir de remettre solennellement le
camail au nouveau grand maistre et, comme le prévoit nos
statuts, je l’accompagnerai jusqu’au Chapitre Magistral du
18 novembre pour la Cérémonie d’installation du nouveau
Chapitre.
Je reste bien entendu membre de la Commanderie,

attentif à toutes ses actions, et j’assure le nouveau grand
maistre de mon entier soutien.
Un grand merci à vous pour toutes ces années de joies et

de Bonheur, vos sourires, votre enthousiasme !
Longue vie à la Commanderie du Choletais, et longue vie à

l’Ordre International des Anysetiers !”

Le mot du nouveau Grand Maitre,
C h e r s Chers amis Anysetiers de la Commanderie du

Choletais Mauges et Bocage Vendéen,
Je ne vous cacherai pas la fierté que j’éprouve ce

soir de succéder à notre Grand Maistre Jean
François BREBION qui a présidé la Commanderie

pendant 13 ans. Je serai désormais votre
ambassadrice auprès des instances de l’Ordre International
des Anysetiers et j’espère être à la hauteur de la tâche que
vous me confiez, pas forcément évidente après l’ère Jean
François. Je veux tout d’abord remercier tous les membres
du Chapitre de la confiance qu’ils me témoignent et de
l’honneur qu’ils me font. Ensemble, nous allons suivre les pas
de nos prédécesseurs. Je veux également remercier toutes
celles et ceux qui, depuis la création de la Commanderie ont
contribué à son développement et fait briller la flamme
anysetière sur le Choletais, les Mauges et le Bocage
Vendéen et même au delà. Nous aurons l’occasion de leur
témoigner notre reconnaissance lors de notre Chapitre
Magistral le 18 novembre au Puy St Bonnet, avec la présence
exceptionnelle de notre nouveau Président de l’Ordre, Jean
François BREBION, Président élu lors de l’assemblée
générale de l’ordre au mois de mai à Orléans, actuellement
Chancelier de la Région 8, et en présence de hauts
dignitaires de l’Ordre. Grâce au dévouement et à
l’abnégation de nombreux bénévoles, notre commanderie
est citée en exemple dans la sphère anysetière. La nouvelle
équipe va se mettre au travail et, sans vouloir bousculer les
habitudes, de nouvelles décisions seront prises. Je vous
souhaite à tous une belle soirée et au plaisir de vous
retrouver lors de nos prochaines manifestations.

Action 2023
Nous réalisons, cette année, la sixième action

bisannuelle qui sera faite au bénéfice d’un projet de la
Fédération Leucémie Espoir.

Projet FLE : Formation d’une infirmière à la pratique de
« l’ Hypnose » à Hôpital de Cholet.

Actions de l’Association des Clubs Service : Pour
assurer le financement du projet FLE, nous avons convenu
que 2 actions étaient nécessaires :

1 – Vente billets de séances théâtrales des 1er et 2
avril 2023 :
La vente des billets pour les séances théâtrales

« ORPHEE Oz’ en faire » jouées par la troupe des Joyeux
Lurons » n’a eu qu’un succès mitigé : 211 places ont été
vendues sur les 300 prévues.
Recette (3165€) : 1583 € seront versés à la troupe « Les

joyeux Lurons » et 1583 € au projet « HYPNOSE » porté
par la Fédération Leucémie Espoir

2 – Organisation du spectacle « Ces Gens là » avec
un orchestre philarmonique :
La programmation au Théâtre Saint-Louis n’est pas

encore arrêtée. Il pourrait y avoir une séance fin 2023 et
une autre au printemps 2024

Quand débutèrent les travaux de la première mairie et de la

Infos de l’Association des Clubs
Service du Choletais

Notez sur vos agendas
08 juin 2023 : Visite musée du Textile et dîner au restau-
rant Légend Café 49
05 juillet 2023 : Dîner au restaurant «La Pincée de sel »
dans la zone du Cormier à Cholet?

Agenda la commanderie



Compétition de golf le 14 mai 2023
Notre compétition de golf a rencontré un vrai

succès tant du point de vue organisation que du
nombre de joueurs, 76 dont deux enfants de 8 ans
fiers d’avoir fait le parcours des 18 trous. Ils ont
été récompensés par des cadeaux bien mérités.
Au trou n° 9, les joueurs étaient accueillis par

une joyeuse équipe qui proposait brioches, tartines,
bananes, accompagnées comme il se doit d’eau, jus
de fruits et autres breuvages de différentes
couleurs. Un concours de putting à l’arrivée était
organisé pour tous les joueurs, golfeurs ou non
golfeurs, qui ont pu se mesurer et compter leurs
points dans le respect de tous.
La présence du soleil toute la journée a aidé à la

bonne humeur, à une bonne entente et au bonheur partagé.

Soirée bowling le 8 mars 2023
Le mercredi 8 mars, 40 Anysetiers se sont

retrouvés au Faubourg Café pour une soirée très
conviviale qui s’est poursuivie par une activité
sportive à l’Autre Usine où 24 concurrents se sont
distingués sur les pistes du bowling de Cholet. Boule
en main, ils ont balancé doucement leur bras
d'arrière en avant sans être déséquilibrés tout en
fixant les quilles jusqu’à ce qu’ils perdent la boule.
En fin de soirée sont montés sur le podium, Didier
pour la médaille d’Or, Christian pour la médaille
d’Argent et Dominique pour la médaille de bronze.
Félicitations aux vainqueurs et compliments aux
concurrents.

Activités de la commanderie

Nouveaux membres au chapitre

Marie-Christine BOMME Laurent TOUCHARD

Marie-Christine Bommé
Elle est Choletaise depuis 49 ans, elle est âgée de 67

printemps, mariée, mère de 3 enfants. Retraitée de
l’éducation nationale, elle est plus que jamais investie dans
l’association Nationale de l’ASM17 France, créée en juin
1998 avec l’aide des généticiens de l’hôpital Necker, dont
elle est l’une des cofondatrices. Elle soutient les familles
touchées par le syndrome de Smith Magenis, maladie rare
dont son fils aîné est atteint.
Devenue Anysetière le 4 Novembre 2006, elle a participé

à de nombreuses rencontres et évènements de la
Commanderie et dit-elle «mon entrée au chapitre
confortera mon implication dans les actions à venir».

Laurent Touchard
Laurent a été intronisé lors de l’Assemblée Générale du

19 novembre 2022, 57 ans, séparé, deux enfants. Retraité
de la gendarmerie après 32 ans de service dont 24 ans dans
le Maine et Loire, il a repris une activité de mandataire en
assurance chez AXA depuis 2 ans.
Depuis plus de 20 ans, il est membre de plusieurs

associations. Il est trésorier de Cholet Evènements,
Président de la commission du salon des arts et depuis peu
membre de notre commanderie. Il est passionné par le
sport automobile, la course à pied, les voyages et aime
passer du bon temps avec ses amis.



L’Or des Mauges
L’or est un métal précieux, de couleur jaune brillant,
malléable et noble qui fait toujours rêver. Qu’elle est la
seule commune du Maine et Loire qui peut se vanter d’avoir
possédé une mine d’or ? C’est St-Pierre Montlimart… plus
précisément au lieu-dit de la Bellière. Saint-Pierre
Montlimart a vu son paysage subir des transformations
liées à l’extraction de cette richesse.
L’extraction du minerai se faisait à partir de trois centres :
Saint-Thomas, Bon Air et Saint-Antoine.
Le centre saint-Thomas fut le plus important. Il comprenait
plusieurs puits dont le puits St-Jean et le puits St-Paul. Au
début de l’exploitation en 1905, les puits avaient une
profondeur de 30 mètres.
Extraire de l’or d’un gisement nécessite plusieurs étapes.
Chacune demande autant d’attention que de patience de la
part des mineurs. L’abattage du minerai s’opère à l’aide de
bâtons de dynamite et s’exécute au premier niveau de la
mine, c’est-à-dire à 30 mètres de profondeur environ.
Au début du XXè siècle, les activités d’extraction
connaissent une grande ampleur. En 1906, la société de la
Bellière exploite le site. Un an de forage fut nécessaire
pour extraire les premiers blocs de quartz (213 kg d’or). En
1910, année de prospérité, la Bellière emploie 700
personnes. C’est à cette époque que Saint-Pierre-
Montlimart devient « ville de richesse ». 10 400 kg d’or ont
été extraits des mines. On parle alors de la « Ruée vers
l’Or ».

Dès que les blocs de quartz arrivent à la surface, ils sont
transportés sur des rails et passent dans un atelier
particulier. Puis le quartz qui forme un bloc contenant le
minerai est jeté par kilos dans un concasseur où les roches
étrangères sont triées à l’aide d’un tapis roulant. Le quartz
restant est ensuite conduit dans un moulin où commence la
recherche de l’or. Ce moulin, très bruyant, sert à broyer le
minerai. Il compte des pilons de 500 kg qui retombent
environ 100 fois par minute. Une fois écrasé, le minerai
circule dans un « courant d’eau » permettant à un grand
tamis de le trier. Ensuite, celui-ci tombe sur une table
appelée « table d’amalgation » dont le tapis est recouvert
d’une couche de
mercure servant à
retenir l’or. Quelques
centaines de gramme
d’or sont retirées
toutes les 4 heures.
Une fois l’or ramassé,
il est immédiatement
mis sous presse pour
éliminer le mercure
restant. La « galette
d’or » obtenue est mise en caisse sous la surveillance d’une
personne de confiance.
Saint-Pierre-Montlimart a connu une période d’euphorie,
mais celle-ci fut de courte durée. Les deux guerres
mondiales ainsi que les mauvais rendements de la mine
eurent raison de l’exploitation. Les portes de la mine se
fermèrent en 1955.

Images du passé

Les noms des RUES de CHOLET
EXTRAIT DE L’OUVRAGE DE A. JEANNEAU ET A. DURAND « CHOLET A

TRAVERS LES RUES », Publié en 1988
•RUE DE LA MUTUALITE (Sylvie BOUCHONNEAU-BLOT)
Elle joint la rue de la Vendée à celle de Saint-Christophe.
Cette rue, qui n’existait pas en 1945, est ainsi désignée en

l’honneur des trois ou quatre sociétés de Mutualité existant à
Cholet et dont la plus ancienne remonte à plus de 100 ans.

•RUE DU DOCTEUR LEON PISSOT (Christian BOULEAU)
Cette rue joint la rue du Paradis et la rue A. Darmaillacq.

Médecin, adjoint de l’Hôtel Dieu en 1872, médecin titulaire en
1882. S’il se dévouait à ses malades avec beaucoup de conscience,
le Docteur Léon Pissot s’intéressait également aux Lettres ainsi
qu’aux Arts. Président fondateur, en 1880, de la Société des
Sciences, Lettres et Beaux-Arts de Cholet et de la région. Elu
Maire de Cholet, en 1894, il créa le Musée de Cholet en août 1895.

On lui doit de nombreuses études historiques sur Cholet

• AVENUE GAMBETTA (Adresse du PARC PERROTEAU)
Située de la place Alexis Guérineau jusqu’à la rue du Paradis,

cette rue percée en 1883 pour relier le centre de la ville à la gare
récemment construite, fut menée d’abord jusqu’à la rue
Gendarmerie (rue du Docteur Coignard aujourd’hui), puis en 1886,
prolongée jusqu’à la gare.

En bas de la rue, à la place du Crédit Lyonnais, s’élevait jadis une
caserne destinée à remplacer la caserne de gendarmerie située rue
des Vieux Greniers et devenue trop petite depuis qu’un régiment
de ligne tenait garnison à Cholet (1830). Cette caserne subsista
jusqu’à 1876. Un bâtiment plus vaste fut alors construit rue de
Lorraine.

L’avenue Gambetta fut nommée en 1883 en l’honneur de celui qui
fut, en 1870-1871, l’âme de la Défense Nationale au moment où les
Prussiens occupaient une partie de la France.

Gambetta n’était pas un inconnu des Choletais : il était venu à
Cholet, en 1882, plaider au tribunal civil

Histoire et Patrimoine

PERROTEAU OU PEROTAUX *
Extrait de l’ouvrage « Le Patrimoine des communes de Maine-et-Loire »
L’Hôtel PERROTEAU-ERHAMN a été construit en granit

calcaire par l’architecte Charles Arnault, il date du XIXème
siècle.
Dans le cadre de l’agrandissement de la ville de Cholet et

de la percée de l’avenue Gambetta, M. Erhamn, riche
industriel, fait construire cet hôtel au milieu d’un grand parc.
Allié à la famille Peugeot, M. Erhamn utilise à Cholet en 1895
la première voiture automobile vendue en Maine-et-Loire, et
la troisième de chez Peugeot. Son beau-frère, M. Fouillaron,
est l’inventeur avec Jousse d’un variateur de vitesse à
poulies extensibles utilisé par la suite par Daf. L’hôtel est
devenu par mariage la propriété M. Perroteau et appartient
aujourd’hui à la ville.

* Certains manuels écrivent Perotaux


